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R. lWte' et L1 Charmbre ont êtél lheum apirée au Çhate

St. Loisis, de Vdreffe Me: certe eChambr¢ à fon&cekweJe Très-
Noônorable Loi» D0ac ERe-Et ét4t de reppr ir 'Orateur a fait
rapport que la Chambre s'était rend*ueauprès de foný,cellevce, aec fon
adreffe; et qu'il lti-aivoit Sh4 faela réponf trs-graeefe qpifit:

L ES affurances que vous m nebo sohcourir
dans les mefures. que, état, -préfent des chofes exige, et le zèle que

vous témoignez pour la profpérité. de la chofe publique, me donnent la
plus grande fatisfad-in, ét méritent imés plus èrcères remerciments.

Sur potion de Mr. Tfh eeau fecondé4p Mr. Uudr'ùfag'
.Ordonnté *q'un comitê de cinq. qr brs, n ,Ëoffmerontg n

Quiorum, fbit nommé pour drefer I Jplaàd un gil, ue feglöl les poids
et mefures de cette Province,et que 1ç dit.comité,-it poùoir à'euivoyèr
quérir les perfonnes et papiers qu'il trouvea nécecaires â èe'effet.

Ordonné aufi, que Meffieurs Tafiberoau Lees, Tung Duchefna et e
compofent le dit comite.

Mr. Lees a propoféfcondé par Mr. Lefar, qùe chaque Membre de.
la Chambre, alors préfent, ait le privilège d'ýccorder un Blet,, à ttelle
perfonne gqu>iljugevk prcpos, lequel donnera. cit ,tele perfnne"de
relier dans le bas de la Chambre en d'ehors de la barre, mais Éans ifège.

Mr. Tafchereau fecond. par Mr. Bertbelo,,a propofé, en amenderiient
à la motion de Mr. Lees, qu'aprèsle mot "préent" il foit,ajouté les mots,

Surquoi Mr. . A. Paiîî à fcfd ar Mr. Marcolu, que
la Cham!ïre s'ajourne>

La queffion etant'-rifé, a Chtrif bre s'eft divifé, et la pràpofi ion a
été négativée- par une majorité de fix.

La queffiôn d'äinetdeMen'ayant été mife,ute divifrôu s'eftenfuivie,
et elle a pafié dans la négative par une majorité de douze.

Alors la queffion pfûiñ äla9é"Mfê;"TX Chãsbre s'enf encore divi-
fée, et s'étant trouvé t=memj:oritéde d voix.'pour l'affirmative, en
conféquence-m rd

Ré/'que chaque Membr dç la. Chainet
vilège d'accorder un billet à 'telle rfnn (alo ueaprops', tle punl.donnra à ~iîeperoniè 4'i'ljugera- àpropos', lequeldonnera droit à rele þerfainé de rè drte le bardè la Chambre en
dehors de. la. barre, mais fans fiège.

Sur motion de-M. P. L. Panir èonrdé apr Mr PD&nàe, 1 Cham-ý.
bre 'e'c ajpurnée.. "n


